
202 3  DSOL  49  DPMP  DDCT  :  Subven tions  (164  600  euros)  et  15  conventions
avec  33  associa tions  dans  le  cadre  de  la  préven tion  des  rixes  inter- quar t ie r s  entre
jeunes  et  des  conduites  à  risques .

Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e nc e  financiè re  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  202 3  DSOL  49  en  date  du  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris,  propose  l’att ribu tion  de  subventions  à  33  associa tions
dans  le  cadre  de  la  prévention  des  rixes  inter- quar ti e r s  ent re  jeunes  pour  un
montan t  total  de  164  600  euros  au  titre  de  l’année  2023  ainsi  que  la  signatu r e
de  15  conventions  ;

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  10 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du               
;
Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  11 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du               
;
Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  12 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du               
;
Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  13 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du               
;
Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  14 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du               
;
Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  15 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du               
;
Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  17 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du               
;
Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  18 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du               
;
Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  19 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du               
;
Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  20 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du               
;

Vu  le  rappor t  présen té  par  M.  Nicolas  NORDMAN  au  nom  de  la  3 ème  commission  ;
Vu  le  rappor t  présen té  par  Mme  Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5 ème  commission  ;

Délibère  :



Article  1  : Une  subven tion  globale  de  3  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est
att ribuée  à  l’associa tion  A toi  théât r e  (10225),  206,  quai  de  Valmy  (10e),  pour  son
action  «  Ateliers  Théât r e  -  Improvisa tion  -  Enfants  -  Jeunes  -  Familles  -  QPV  –
2023  »,  (dossier  n°  2023_09614/DDCT/SPV/  2  000  euros  et  dossier  n°
2023_07736/DSOL/SDILE/SLE/  1  000  euros).

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’Association  de  préven tion
spécialisée  et  d’accompa g n e m e n t s  des  jeunes  (APSAJ)  (16122),  76,  rue  Philippe  de
Girard  (18e),  pour  son  action  «  développe m e n t  des  compéte nce s  psychosociales
Mission  Papillagou  »,  (dossier  n°  2023_08197/DSOL/SDILE/SLE).  Il  est  att ribué
une  subven tion  de  30  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023.

Article  3  : Une  subvention  de  1  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribuée  à
l’associa tion  ACADEMIE  FOOTBALL  PARIS  18  (AFP18)  (181331),  11  RUE  Charles
Lauth  (18e),  pour  son  action  «  Les  Jeunes  font  leurs  tournois  »,  (dossier  n°
2023_07758/DDCT/SPV)

Article  4  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’associa tion  ACP  LA
MANUFACTURE  CHANSON  (181331),  124  avenue  de  la  République  (11e),  pour
son  action  «  Création  rap  entre  quar tie r s  - prévention  contre  les  rixes  »  (dossier  n°
2023_07663 /DPMP/BAP/8  000  euros).  Il  est  att ribué  une  subvention  globale  de  8
000  euros,  au  titre  de  l’année  2023.

Article  5  : Une  subvention  de  1  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribuée  à
l’associa tion  AGENCE  DE  DEVELOPPEMENT  DES  RELATIONS
INTERCULTURELLES  POUR  LA  CITOYENNETE  (ADRIC)  (19513),  7  rue  du  Jura
(13e),  pour  son  action  «  Citoyen·ne·s  d'aujourd’hui  2.0  (préven tion  des  rixes  entre
jeunes)  »,  (dossie r  n°  2023_07693/  DSOL/SDILE/SLE).

Article  6  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’Association  de  Prévention  du
Site  de  La  Villette  (APSV)  (12425),  211  avenue  Jean  Jaurès  (19e),  pour  son  action  «
Parcours  éduca tifs  visant  à  développe r  les  compéte nc e s  psychosociales  pour
prévenir  les  rixes  »  (dossier  n°  2023_07650/  DSOL/SDILE/SLE/  3  000  euros)  et  son
action  «  Actions  de  formations  à  destina t ion  des  professionnel.le.s  de  la  préven tion
spécialisée  »  (dossier  n°  2023_07669/  DSOL/SDILE/SLE/  13  000  euros).  Il  est
att ribué  une  subven tion  globale  de  16  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023.

Article  7  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’associa tion  Florimont  (12706),
5/9  place  Marcel  Paul  (14e)  pour  son  action  «  Préven tion  Web'écr ans  -  jeunes
2023- 2024  »,  (dossier  n°  2023_09616/DDCT/SPV/1  500  euros  et  dossier  n°
2023_07600/DSOL/SDILE/SLE/2  500  euros).  Il  est  att ribué  une  subven tion  globale
de  4  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023.  

Article  8  : Une  subvention  de  3  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribuée  à
l’ASSOCIATION  POUR  L'EDUCATION  À  LA  RÉDUCTION  DU  TEMPS  ECRAN  -
ALERTE  (19513),  131  rue  Manin  (19e),  pour  son  action  «  Préven tion  des  rixes



entre  jeunes  avec  le  théât r e- forum  et  des  ateliers  interac t ifs  paren ts ,  ados  »,
(dossie r  n°  2023_07765/  DSOL/SDILE/SLE).

Article  9  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  avec
l’Associa tion  Science  Technologie  Société  – ASTS  (12948),  54  avenue  Edison  (13e),
pour  son  action  «  préven tion  des  rixes  entre  jeunes  »,  (dossier  n°
2023_07484/DSOL/SDILE/SLE).  Il  est  att ribué  une  subvention  de  5  500  euros,  au
titre  de  l’année  2023.

Article  10  :  Une  subven tion  de  4  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribué e
à  l’associa tion  BENKADI  -  ASSOCIATION  DE  FEMMES  ET  FAMILLES
AFRICAINES  DU  XXEME  - AFEMA  20  (19189),  4  passage  de  la  Providence  (20e),
pour  son  action  «  Pas  d'avenir  sans  l'éduca tion  de  nos  jeunes  »,  (dossier  n°
2023_08145/DSOL/SDILE/SLE).

Article  11  :  Une  subven tion  de  4  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribué e
à  l’associa tion  COMPAGNIE  A FORCE  DE  RÊVER  (12025),  53  rue  de  l'Abbé  Carton
(14e),  pour  son  action  «  Prévention  des  rixes  par  des  ciné- débats  sur  le  bon  usage
des  réseaux  »,  (dossier  n°  2023_07752/DSOL/SDILE/SLE).

Article  12  :  Une  subven tion  de  1  500  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribué e
à  l’associa tion  Compagnie  la  déferlan t e  (13065),  211  avenue  Gambet t a  (20e),  pour
son  action  «  Ateliers  ciné- théâ t r e  d'un  jardin  à  l'aut re  2023  »,  (dossier  n°
2023_09617/DDCT/SPV).

Article  13  :  Une  subven tion  de  1  500  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribué e
à  l’associa tion  CREAT'EO  IDF  (187193),  41/43  RUE  de  Cronst ad t  (15e),  pour  son
action  «  Généra t ion  Peace  »,  (dossier  n°  2023_07751/  DSOL/SDILE/SLE).

Article  14  :  Une  subven tion  de  3  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribué e
à  l’associa tion  DEMAIN  NOS  ENFANTS  (181067),  176  rue  Pellepor t  (20e),  pour
son  action  «  Repor te r s  d'avenirs  »,  (dossier  n°  2023_07705/DSOL/SDILE/SLE).

Article  15  :  Une  subven tion  de  1  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribué e
à  l’associa tion  DENA'BA  (191084),  192  rue  Saint  Maur  (10e),  pour  son  action  «
Lutter  contre  les  rixes  à  Buisson  St  Louis  »,  (dossier  n°  2023_03530/  DDCT/SPV).

Article  16  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’associa tion  Entraide  et  Savoirs
Necker- Falguiè re  (193457),  15  rue  Georges  Duhamel  (15e),  pour  son  action  «
Solidari té s  numérique s  2023  »,  (dossier  n°  2023_07695/  DSOL/SDILE/SLE).  Il  est
att ribué  une  subven tion  de  6  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023.

Article  17  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’associa tion  Espoir  18  (15254),
44  rue  Léon  (18e),  pour  son  action  «  all  star  »,  (dossie r  n°  2023_07982/
DDCT/SPV).  Il  est  att ribuée  u ne  subven tion  de  1  000  euros  au  titre  de  l’année
2023.

Article  18  :  Une  subven tion  globale  de  6  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023,  est
att ribuée  à  l’associa tion  Hismaël  Diabley  Junior  (197055),  1  rue  Bourgon  (13e),



pour  son  action  «  la  chaîne  qui  nous  rassem ble  2ème  édition  – 2023  »  (dossier  n°
2023_07369/DSOL/SDILE/SLE/  3  000  euros)  et  pour  son  action  «  une  journée  pour
la  vie,  une  journée  contre  les  rixes  au  square  de  la  Roque t te  »  (dossier  n°
2023_09619/ DDCT/SPV/  1  000  euros  et  dossier  n°  2023_07371/  DSOL/SDILE/SLE/
2  000  euros).

Article  19  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’associa tion  JAURÈS  PANTIN
PETIT  (J2P)  (19485),  32  rue  Petit  (19e),  pour  son  action  «  Prévention  des  rixes
entre  jeunes  à  J2P  »,  (dossier  n°  2023_07767/DSOL/SDILE/SLE).  Il est  attribué  une
subven tion  de  3  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023.

Article  20  :  Une  subven tion  de  2  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribué e
à  l’associa tion  JEUNE  &  ENGAGE  (197709),  192  rue  Saint  Maur  (10e),  pour  son
action  «  Prévention  de  la  délinquanc e  -  JEUNE  ET  ENGAGE  -  Faites  venir  le
prévenu  à  la  bar re  ! »,  (dossier  n°  2023_09620/  DDCT/SPV).

Article  21  :  Une  subvention  globale  de  4  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est
att ribuée  à  l’associa tion  Korhom  (47682),  156  rue  d'Aubervilliers  (19e),  pour  son
action  «  Prévention  des  rixes  -  Stage  Justice  Avenir  Pro'  Pour  Tou.tes  »  (dossie r  n°
2023_  09621 /  DDCT/SPV/  1  000  euros)  et  pour  son  action  «  Prévention  des  rixes  -
Lutter  contre  les  rixes  par  l'éduca tion  à  la  non- violence  auprès  de  collègien.nes  »
(dossier  n°  2023_07403/  DSOL/SDILE/SLE/  3  000  euros).

Article  22  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’associa tion  La  Compagnie  à
l'affut  (9519),  5  place  Vénétie  (13e),  pour  son  action  «  Le  Théât r e- Forum  outil  de
prévention  des  rixes  et  des  violences  sociales  13 e  et  14 e  »,  (dossier  n°  2023_09623/
DDCT/SPV).  Il est  att ribué  une  subven tion  de  3  500  euros,  au  titre  de  l’année  2023.

Article  23  : Une  subven tion  de  5  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribué e
à  l’associa tion  LA  MECANIQUE  DE  L'INSTANT  (62961),  3  impasse  du  Bel- air,
94  110  Arcueil,  pour  son  action  «  Sensibilisa tion  aux  situations  de  violences  »,
(dossier  n°  2023_07728/  DSOL/SDILE/SLE/).

Article  24  :  Une  subven tion  globale  de  3  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  est
att ribuée  à  l’associa tion  LE  FIL  DE  SOIE  (15306),  55  rue  des  Grands  Champs
(20e),  pour  son  action  «  La  Route  des  épices  -  Stage  et  Ateliers  découve r t e  des
échasses  »,  (dossier  n°  2023_09627/DDCT/SPV/1  500  euros)  et  pour  son  action  «
SWE- CIRQUE  2023  - Basket  Acrobatique  »,  (dossier  n°  2023_09628/DDCT/SPV/1
500  euros).

Article  25  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’associa tion  LE  RELAIS  59
(18896),  1  RUE  Hector  malot  (12e),  pour  son  action  «  Moins  d’risque  pour  les  rixes
»,  (dossier  n°  2023_07726/  DSOL/SDILE/SLE).  Il  est  att ribué  une  subvention  de
2  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023.

Article  26  : Une  subven tion  de  1  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribué e
à  l’associa tion  Les  Médiateu r s  et  média t r ices  du  20ème  (184803),  18  rue  Ramus



(20e),  pour  son  action  «  le  bon  chemin"  -  prévention  des  rixes  »,  (dossier  n°
2023_00315/DSOL/SDILE/SLE).

Article  27  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’associa tion  Migra tions  santé
France  (16263),  77  Bis  rue  Robespie r r e  2e  Étage  93100  Montreuil ,  pour  son  action
«  Développe m e n t  des  compétenc e s  psychosociales  pour  une  préven tion  des
condui tes  à  RIXES  »,  (dossier  n°2023_07596/  DSOL/SDILE/SLE).  Il  est  attribué
une  subven tion  de  8  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023.

Article  28  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  la  fondation  OPEJ  - Baron  Edmond
de  Rothschild  (39101),  10  rue  Théodule  Ribot  (17e),  pour  son  action  «  Préven tion
des  rixes  entre  jeunes  »  (dossier  n°  2023_07734/DSOL/SDILE/SLE).  Il  est  att ribué
une  subven tion  de  10  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023.

Article  29  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’associa tion  Paradoxes  (16057),
50  rue  Bichat  (10e),  pour  son  action  «  Conversa t ions  dans  des  classes  de  collèges
du  Nord- Est  parisien  et  centres  sociaux  »  (dossier
n°  2023_07696/DSOL/SDILE/SLE).  Il  est  att ribué  une  subvention  de  2  600  euros,
au  titre  de  l’année  2023.

Article  30  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’associa tion  PARIS  ACASA
FUTSAL  (7185),  8  boulevard  de  Denain  (10e),  pour  son  action  «  Paris  ACASA  19
United  ou  l'unité  des  quar ti e r s  par  le  sport  »  (dossier  n°  2023_09626/DDCT/SPV).
Il  est  att ribué  une  subven tion  de  1  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023.

Article  31  : Une  subven tion  de  5  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023,  est  att ribué e
à  l’associa tion  Sirius  Productions  (4681),  16  rue  Camille  Flamma rion  (18e),  pour
son  action  «  Accompagn e r  les  familles  à  devenir  actrice  de  la  prévention  des  rixes
2023  »,  (dossier  n°  2023_07718/  DSOL/SDILE/SLE).

Article  32  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec  l’associa tion  SOLIDARITE
ROQUETTE  (17036),  47  rue  de  la  Roquet t e  (11e)  pour  son  action  «  Prévention  des
rixes  »,  (dossie r  n°  2023_07717/DSOL/SDILE/SLE).  Il  est  att ribué  une  subven tion
de  3  000  euros,  au  titre  de  l’année  2023.

Article  33  :  Une  subven tion  globale  de  12  000  euros  est  att ribuée  au  titre  de
l’année  2023  à  l’associa tion  UNION  SPORTIVE  DES  BRETONS  DE  PARIS  (USBP)
(16987),  20  avenue  Marc  Sangnie r  (14e),  pour  son  action  «  Stra tégie  parisienne  de
prévention  des  rixes  »,  (dossier  n°  2023_07699/DPMP/BAP/8  500  euros)  et  son
action  «  Prévention  des  rixes  entre  les  XVII  et  XVIIIèmes  arrondisse m e n t s  de
Paris  »  (dossier  n°  2023_09312  /DPMP/BAP/3  500  euros)

Article  34  :  Les  dépense s  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’année  2023  et  des  exercices  suivants  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t .


